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SEANCE DU 20 SEPTEMBRE 2021

Délibération n° D-2021-303

18 rue Jean-Jacques Rousseau - BW n°302 - Acquisition d'un
immeuble 

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme  BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame  Rose-Marie  NIETO,  Madame
Christelle CHASSAGNE, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Anne-Lydie LARRIBAU, Monsieur
Elmano MARTINS, Madame Christine HYPEAU, Monsieur Bastien MARCHIVE, Monsieur Philippe
TERRASSIN, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Monsieur Thibault HEBRARD, Monsieur Romain
DUPEYROU,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Madame  Sophie  BOUTRIT,  Monsieur  Gerard
LEFEVRE,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Marie-Paule
MILLASSEAU, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Yvonne VACKER, Monsieur Eric PERSAIS,
Monsieur  François  GUYON,  Madame Lydia  ZANATTA,  Madame Ségolène BARDET,  Monsieur
Nicolas ROBIN, Madame Mélina TACHE, Monsieur Hervé GERARD, Madame Noélie FERREIRA,
Monsieur  David  MICHAUT,  Madame  Aline  DI  MEGLIO,  Monsieur  Karl  BRETEAU,  Monsieur
Baptiste  DAVID,  Monsieur  François  GIBERT,  Madame Cathy  GIRARDIN,  Monsieur  Sébastien
MATHIEU,  Madame Véronique  BONNET-LECLERC,  Madame Elsa  FORTAGE,  Monsieur  Yann
JEZEQUEL.

Secrétaire de séance : Thibault HEBRARD

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Michel PAILLEY, ayant donné pouvoir à Monsieur Jérôme BALOGE, Madame Jeanine
BARBOTIN,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Monsieur  Lucien-Jean
LAHOUSSE, ayant donné pouvoir à Madame Anne-Lydie LARRIBAU, Madame Florence VILLES,
ayant donné pouvoir à Madame Rose-Marie NIETO, Madame Stéphanie ANTIGNY, ayant donné
pouvoir à Monsieur Nicolas VIDEAU

Excusés :

Madame Fatima PEREIRA.



CONSEIL MUNICIPAL DU   20 septembre 2021
Délibération n° D-2021-303

Direction de la Réglementation et de 
l'Attractivité Urbaine

18 rue Jean-Jacques Rousseau - BW n°302 - 
Acquisition d'un immeuble 

Monsieur Bastien MARCHIVE, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

Par déclaration d’intention d’aliéner déposée en Mairie le 20 avril 2021, la Ville de Niort a été informée
du projet de  vente  de  l’immeuble  sis  18  rue  Jean-Jacques  Rousseau,  cadastré  section  BW  n°302
pour 43 m², au prix de 60 000,00 €.

La Ville de Niort a pour objectif de compléter une réserve foncière aux fins de réalisation d’une opération
conformément à l’article L 300-1 du Code de l’Urbanisme, dans le cadre de l’Opération Programmée
d’Amélioration de l’Habitat et du Renouvellement Urbain pour la période 2018-2022, cet immeuble étant
situé dans un secteur ciblé par la Ville pour en assurer le développement urbain. 

Cet immeuble est concerné par l’Opération de Restauration Immobilière n°3 déclarée d’utilité publique
par arrêté préfectoral du 10 septembre 2019.

Aussi,  avant  d’exercer  son droit  de préemption urbain,  la  Ville de Niort a fait  une contre-proposition
de prix à  Maître RONDEAU Notaire à BENET mandataire du propriétaire de cet immeuble,  par lettre
notifiée  par  procès-verbal  de notification  d’un  agent  assermenté  de  la  Ville  en date  du 18 juin 2021,
d’un montant de 50 000,00 €.

Par  courrier  du  22  juin  2021,  le  propriétaire  a  adressé  son  accord  sur  ce  prix,  par  l’intermédiaire
de Maître RONDEAU.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver l’acquisition de l’immeuble sis 18 rue Jean-Jacques Rousseau, cadastré section BW n°302
pour 43 m² au prix de 50 000,00 € ; 

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer l’acte notarié à intervenir.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Bastien MARCHIVE 





1 - SflH/fCE CONSULTANT

Ville de Niort 

affaire suivie par :Mm 

2- DATE

de consultation : 04/06/2021 

de réception: 07/06/2021 

de visite: 15/06/2021 

de dossier en état: 15/06/2021 
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Acquisition par préemption suite à DIA au montant de 60 000€ d'un immeuble situé dans le 
périmètre de l'Opération de Restauration Immobilière n°3, 

4 - 0ESCR:IP-Ttr,r.t OU BIEN 

Commune : Niort 

Référence cadastrale ; Section BW , Parcelle 302 

Contenance: 45m2 au total 

Immeuble de ville de 1800 en très mauvais état sur une parcelle de 4Sm2 avec un puits de lumiè!'f!' 
d'environ 2m2 non considéré comme de la surface habitable. L'intérieur est très, déJabré ave.e 
d'importantes infiltrations par la toiture qui a détérioré tous les planchers. Cuisine, salle de bains, WC 
sont inexistants. L'accès aux étages se fait par un escalier très étroit dans le fond de la pièce du rez-de
chaussée. Le compteur électrique se trouve dans les combles. La surface habitable est de 106m2

. 

5 - Srr:.u�TîON J!J.IO!'fQ:'..JE 

Nom du (des) propriétaire(s): M 

Le bien est situé en zone UCa du PLU de Niort 

7 - DATE vii'Rè=;IRE,"-lC:E 

Sans objet 

8 - OtrrnM/NAT:ON DE LA VALEUR VÉNALE 

La valeur vénale est estimée à 50 000€ HT +/-10 %. 

Le présent avis est valable 18 mois. 






